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Réglementation technique TR-TU : 

Demandes d’autorisation pour les acrobaties supérieures 
en Tumbling 

 

Novembre 2025 

 

 

  

 
Le texte surligné est désormais  

remplacé par : 

 

 

 

Les acrobaties validées après plusieurs 
tempos et/ou flips ne pourront être 
réalisées en compétition qu’au terme 
d’une série composée de tempos et/ou 
flips. Dans le cas où elles sont 
présentées au terme d’une série qui 
comporte au minimum un double 
arrière tendu, elles pourront être 
réalisées en compétition dans toutes les 
configurations.  

Cette réglementation concerne les 
gymnastes âgés de 15 ans au minimum 
dans la saison sportive et qui évoluent 
dans la Filière Elite. Les autres 
gymnastes n’ont pas la possibilité de 
présenter ces acrobaties. 

Après 2 années consécutives sans 
compétition, les gymnastes doivent 
repasser par le processus de validation. 


